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A v a n t - p r o p o s  

L’illettrisme touche aujourd’hui 9 % des personnes adultes de 18 à 65 ans 
qui ont été scolarisées en France, soit plus de trois millions de personnes 
qui sont confrontées à l’incapacité de lire, d’écrire un message simple de la 
vie quotidienne.  
 
Pour éviter que l'illettrisme ne prenne racine dès l'enfance et proposer à 
celles et ceux qui y sont confrontés des solutions adaptées, partout sur le 
terrain, les intervenants s'efforcent de trouver des modes d'action 
efficaces. Leurs pratiques sont trop rarement valorisées et formalisées 
pour être connues et mutualisées. Pour rendre l’action plus massive et 
plus efficace, il est capital d’identifier les bonnes pratiques, de les analyser 
et de les faire connaître au plus grand nombre. C’est pour répondre à cette 
exigence très concrète que l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme a 
lancé dès 2004 un Forum permanent des pratiques avec le concours du 
Fonds social européen. 
 
Entré depuis octobre 2006 dans sa 2ème phase de réalisation ancrée dans 
les régions, ce Forum a permis à plus de 2500 acteurs de la lutte contre 
l’illettrisme de prendre part au travail proposé en métropole et outre-mer. 
Cette dynamique collective, basée sur une démarche commune définie par 
l’ANLCI a regroupé des praticiens en ateliers régionaux pour formuler les 
conditions de réussite de leurs pratiques, les freins et les leviers, et 
permettre de les rendre transférables. Enrichis par les rencontres 
départementales et régionales, les travaux en régions ont fait l’objet des 
productions collectives animées par des experts. 
 
Le présent dossier fait partie de cette série de productions. Rendu public à 
la rencontre nationale de Lyon les 20, 21 et 22 juin 2007, il est publié 
sur le site Internet de l’ANLCI (www.anlci.gouv.fr). 
 
Le rôle de l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme est de réunir, 
pour qu’ils puissent mieux agir ensemble, les pouvoirs publics nationaux 
et locaux, les collectivités, les partenaires sociaux, entreprises et 
associations. Avec le Forum permanent des pratiques, c’est la première 
fois qu’une démarche concrète d’une telle ampleur est organisée dans 
notre pays pour faire connaître les pratiques qui réussissent pour prévenir 

et lutter contre l’illettrisme. 



 

Forum Permanent des Pratiques   

 
 
 

Construction de parcours d’accès à la qualification des 
publics en difficulté avec l’écrit 

 

Brève présentation :  

 

 
Les personnes visées par la pratique développée dans le cadre du Forum en région Centre 
sont pour la plupart en emploi et n’ont pas les qualifications suffisantes pour le conserver ou 

en retrouver éventuellement un du fait des évolutions prévisibles de leur entreprise ou du 
secteur d’activité dans lequel sont employées.  
Pour bénéficier des formations ou des dispositifs permettant l’acquisition de ces qualifications 
il faut être capable d’utiliser l’écrit. 
 
Les actions décrites dans ce dossier montreront comment autour de multiples intervenants 

(CRIA, organismes de formation, points relais conseil VAE) et partenaires (OPCA, ministère du 
travail, Conseil régional) peuvent se construire des parcours offrant aux personnes en 
difficulté avec l’écrit, la possibilité d’utiliser les dispositifs de qualification de droit commun.  
 
L’atelier régional du Forum, s’appuyant sur l’expérience des centres de ressources illettrisme, 

a tout d’abord élaboré, une grille de lecture des pratiques qui a permis aux acteurs de 
décrire leur pratique et de la formaliser. Cette phase a été suivie de rencontres avec 
l’ensemble des personnes impliquées dans les actions de préférence sur les lieux où elles se 
sont déroulées. Ainsi, la composition de l’atelier régional était différente lors de chaque 
rencontre et l’accent a été mis sur un point particulier de chacune des actions évoquées ici. 
En effet grâce aux éléments recueillis en amont, lors des regroupements en atelier régional, le 

groupe a pu approfondir les composantes qui lui paraissaient les plus pertinentes, innovantes 
et intéressantes dans les pratiques des acteurs.  
 

 

 

Principales dates du forum en région : 

• Atelier de travail régional : du 27 novembre 2006 au 25 janvier 2007 

• Rencontre régionale : CRDP d’Orléans, le 8 décembre 2006,  
97 participants 

 

 

Région Centre 
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Les acteurs du Forum en région : 

• Chargé de mission régional ANLCI : RALEMA Jean-Christophe, Chargé de Mission   
GIP ALFA Centre jc.ralema@alfacentre.org 

• Expert de l’atelier du Forum en région : LENOIR Hugues, Responsable F DE F   
UNIVERSITE PARIS X, hugues.lenoir@u-paris10.fr 

• Référent national ANLCI : Hervé FERNANDEZ, Secrétaire National ANLCI, 
herve.fernandez@anlci.fr 

 

Les membres de l’atelier régional du Forum : 

 
M. ALLAIRE Denis  Conseiller Mission Locale Orléans 
M. BENMAMSOUL Nabil  Professeur Lycée 
Mme CAMILOTTO Véronique  Conseillère emploi CIDFF PRC 28 
Mme CARRE Claire  Responsable CRIA 77 AFFIC 
Mme CHAMPAGNE Sylvie  Formatrice A LIRE 
Mme CHENEY Françoise  Proviseur adjoint Lycée 
Mme CORDONNIER Beatrice  Formatrice GRETA Dreux 
Mme DAUMAS Isabelle  Responsable CRIA 41 
Mme DURAND Elizabeth  Responsable formation ADMR 
Mme FERNANDEZ  Suzanne  Formatrice  
Mme FOULON Flore  Coordinatrice   CRIA 28 
M. GAUTIER Jean-Yves  Proviseur   Lycée 
Mme GRIVOT  Brigitte  Formatrice   ACM Formation 
M. HUBY Jean-Jacques Directeur PEDAGO   A LIRE 
Mme LEVIEUGE Elizabeth  Professeur   Lycée 
Mme MASSIP Anne  Chargée de mission   GIP ALFA Centre 
Mme MIEGE  Josiane  Responsable   SCRIPT CAFOC Orléans 
Mme PACE  Kathia  Professeur   LYCEE 
M. PHILIPPE Pascal  Professeur   LYCEE 
Mme PIERRON Helene  Coordinatrice   CRIA Cher 
Mme RASPAIL Sophie  Professeur   collège 
Mme WULLAERT Marie  Responsable   CRIA CENTRE 

 

Eléments-clé du dossier : 

 

� Regard sur les parcours d’accès à la qualification (synthèse) p.36 
 
� Des dispositifs et outils opérationnels : p.11 – 12 – 14 - 25 
 
� Des compétences requises p.38 
 
� Des recommandations : p.41 
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1.1 PRESENTATION GENERALE 

 
 
 
 
 
Les personnes visées par la pratique présentée dans ce dossier sont pour la plupart en emploi 

et n’ont pas les qualifications suffisantes pour le conserver ou en retrouver éventuellement un 
du fait des évolutions prévisibles de leur entreprise ou du secteur d’activité dans lequel sont 
employées.  
Pour bénéficier des formations ou des dispositifs permettant l’acquisition de ces qualifications 
il faut être capable d’utiliser l’écrit. 
Les actions décrites ici montreront comment autour de multiples intervenants (CRIA, 

organismes de formation, points relais conseil VAE) et partenaires (OPCA, ministère du travail, 
Conseil régional) peuvent se construire des parcours offrant aux personnes en difficulté avec 
l’écrit, la possibilité d’utiliser les dispositifs de qualification de droit commun.  
 
Pour réaliser le travail de recueil de pratiques nécessaire à la réalisation de ce dossier, nous 

nous sommes largement appuyés sur le réseau des centres de ressources illettrisme et 
analphabétisme de la région Centre que nous tenons à remercier tout particulièrement ici 
pour leur implication dans la déclinaison du forum permanent des pratiques en région 
Centre. 
 
Nous avons tout d’abord élaboré, dans le cadre de l’atelier régional, une grille de lecture 

des pratiques qui a permis aux  acteurs de décrire leur pratique et de la formaliser. Cette 
phase a été suivie de rencontres avec l’ensemble des personnes impliquées dans les actions 
de préférence sur les lieux où elles se sont déroulées. Ainsi, la composition de l’atelier régional 
était différente lors de chaque rencontre, et nous avons, à chaque fois, concentré notre 
regard sur un point particulier de chacune des actions évoqués ici. En effet grâce aux 
éléments recueillis en amont, nous avons pu, lors des regroupements en atelier régional, 

approfondir les composantes qui nous paraissaient les plus pertinentes, innovantes et 
intéressantes dans les pratiques des acteurs.  
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1.2 PRESENTATION DES ACTIONS 
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1.2.1 LA PLATEFORME D’ENSEIGNEMENT GENERAL DU LYCEE AMPERE DE VENDOME 

 
 
 
 
Le Lycée Professionnel Ampère à Vendôme a mis en place depuis 2000 une plateforme 

d’enseignement général qui s’adresse aux élèves de 3 sections de CAP industriels1 suite aux 
difficultés rencontrées par l’équipe pédagogique face au décrochage des élèves et à leur 
faible taux de réussite à l’examen. 
 
En effet, ces sections – à dominante masculine – accueillent des élèves en grande difficulté 

sociale et scolaire originaires de la région, nombre d’entre eux étant issus de SEGPA. 
 
Inscrite au centre de l’organisation pédagogique, la plateforme propose un enseignement 
modulaire et différencié (sur 3 niveaux) en français, anglais, mathématiques, vie sociale et 
professionnelle arts appliqués et EPS. Un positionnement d’entrée et une évaluation 
systématique à l’issue de chaque module permettent de personnaliser et de gérer un 

parcours de formation pour chaque élève respectant son niveau et son rythme 
d’apprentissage. 
 
Ce dispositif est complété par des ateliers optionnels (en informatique, théâtre et arts 
plastiques notamment) qui fonctionnent selon la pédagogie du projet comme les 
enseignements professionnels eux-mêmes. 

 
Ainsi médiatisés et finalisés, les apprentissages deviennent concrets et accessibles aux élèves 
dont le taux de réussite au CAP est passé de 45 à 75 %. L’ensemble des modalités 
pédagogiques adoptées par les enseignants concourt au développement global des élèves, 
c’est-à-dire aussi bien à leur socialisation (stabilisation des comportements, respect et 
valorisation de chacun, apprentissage du travail coopératif) qu’à leur développement 

cognitif, méthodologique et culturel voire l’accroissement de leur habileté corporelle ou de 
leur aisance à s’exprimer oralement. 
 
Habitués à travailler ensemble, à se concerter et à mutualiser leurs outils pédagogiques, les 
enseignants, de leur propre aveu, « ne reviendraient pas en arrière ». Ils initient leurs nouveaux 
collègues au fonctionnement de la plate-forme et transfèrent leurs méthodes de travail 

auprès de classes de BEP et de BAC PRO. 
 
Soulagés qu’on leur ait rendu la formation accessible, les élèves quittent l’établissement 
transformés et épanouis. Grâce aux partenariats qu’il a noués avec son environnement et sa 
réussite auprès des jeunes même les plus en difficulté, le Lycée Ampère a su se faire 

apprécier. Il ne connaît pas de problème de recrutement. 
 
 
 

Josiane Miège 
 

                                                 
 
1
 Menuiserie, maintenance des matériels de parcs et jardins ,agricoles et travaux publics, conduite des 

systèmes industriels. 
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1.2.2 LA PREQUALIFICATION AUX METIERS DE LA LOGISTIQUE D’ORLEANS 

 
 
 
 
Depuis 10 ans, ACM Formation accueille des jeunes et des adultes en situation d'illettrisme ou 

de remise à niveau sur un dispositif de pré qualification en logistique.  
 
Les structures institutionnelles et les collectivités sont restées mobilisées et sont devenus de 
réels partenaires dans l'action. Ce qui explique la continuité de celle-ci sans essoufflement. 
Elle a su s'adapter aux mutations technologiques, aux contraintes économiques, à la 

demande des apprenants.  
 
L'ancrage de cette action sur le territoire et sa réussite réside dans la démarche 
pédagogique qui associe les savoirs de base et les savoirs en actes. C'est essentiel pour faire 
sens chez l'apprenant. De plus, ils se sentent encouragés, soutenus, valorisés. Ils reprennent 
confiance en eux et le désir de s'inscrire dans un parcours de formation s'éveille. Ils sont 

conscients que l'obtention d'un CACES, est le premier maillon valorisant mais qu'il n'est pas 
une garantie dans l'emploi. Et pour beaucoup, l'inscription dans un parcours de formation se 
fera tout naturellement. 
 
Soulignons aussi que si cette prise de conscience de se former tout au long de la vie a eu lieu 
c'est tout d'abord parce que l'ensemble des partenaires impliqués ont tenu le même discours 

auprès du public, qu'ensuite les échanges avec les salariés dans l'entreprise et dans 
l'organisme de validation leur ont montré les possibilités d'évolution et qu'enfin c'est plus facile 
de s'insérer en étant  diplômés et qualifiés. 
 
Reste à savoir si la motivation à apprendre est forcément liée à la motivation à trouver du 
travail? 

 
 

Marie Wullaert 
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LE POINT DE VUE D’UN BENEVOLE 

 
 
Table ronde relative à la pré-qualification aux métiers de la logistique 
 
Lors de cette table ronde, on apprend que chaque structure dédiée à la formation en 
matière de savoir de base, se positionne sur un secteur précis tel que l’aide à domicile, la 
restauration, la vente, etc…ACM Formation s’est  positionné dans le domaine de la 
logistique. La raison de ce choix est simple, d’abord parce que, dans ce domaine, Orléans 

est, en matière de volume, la troisième plateforme logistique au niveau national, en outre 
parce que, dans ce secteur d’activité , comme dans bien d’autres d’ailleurs, les progrès 
technologiques engendrent  des évolutions au niveau du besoin de connaissances pour le 
personnel concerné qui sera sanctionné par la délivrance d’un diplôme (CACES 1,3,5) 
véritable sésame à l’embauche. 
Apparemment la formation présente un intérêt certain au regard des demandeurs, d’une 

part parce que, comme tout un chacun, ils ont vu « pousser » les entrepôts de logistiques 
dans toutes les zones d’activité, c’est donc pour eux une démarche naturelle que de 
postuler à un emploi dans ce secteur, d’autre part grâce à la courte durée de cette 
formation (12 semaines dont la moitié en situation dans l’entreprise), c’est donc un moyen 
rapide d’accéder à la maîtrise d’un métier et par conséquent à une situation professionnelle. 
 

Le profil du candidat  est majoritairement masculin, on cherchera à connaître son degré de 
savoir être ( aspect comportemental, respect des règles, des horaires…) 
 
Le recrutement s’opère en deux temps, il débute par une réunion d’information et se poursuit 
par un entretien individuel. 
 

On déplore toutefois que le nombre de places est limité . 
 
On notera qu’outre la formation théorique , le séjour en entreprise revêt une importance 
fondamentale, c’est essentiellement de la pratique que nait la motivation ainsi que  le désir 
d’obtenir le diplôme qualifiant. 
 
Un point d’étape est fait par la Mission Locale entre les deux périodes en entreprise, il permet 
d’évaluer les acquis et si besoin, de recadrer l’individu. C’est ici que l’on se rend compte à 
quel point il est nécessaire d’instaurer un réel partenariat entre les différents acteurs afin de 
développer une synergie optimale. 
 

A l’issue de la présentation du rôle de chacun, des questions ont été posées par le public, on 
relève, entre autres : 
 

• Quid du repérage des jeunes ? : la candidature spontanée issue du bouche à oreille, 
par le biais d’autres organismes de formation, par l’intermédiaire des sociétés de 
travail temporaire… 

 
• Problème du décrochage en cours de formation : limité car les stagiaires sont 

rémunérés et surtout parce  qu’il s’agit d’une formation de courte durée. 
 

• La personne qui ne possède pas tous les savoirs de bases peut-elle intégrer ce type 
de formation ? : oui, d’abord le repérage des difficultés est rapidement décelable et 

il existe des possibilités de remise à niveau, parallèlement à cette formati 
 
Il s’agit là de l’essentiel retenu par un béotien à l’écoute  de ce débat particulièrement riche 
et vivant  
 

Dominique PFERTZEL
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1.2.3 LE PARCOURS DE VALIDATION DES ACQUIS  

 

De l’expérience des agents d’entretien de Dreux 

 
I- 

���� Le dispositif mis en place est né de la convergence de plusieurs  facteurs : 
 -l’existence d’un véritable enjeu pour la DRTEFP et le Conseil régional quant à 

l’accessibilité des parcours VAE pour les publics n’ayant aucune qualification. 
 
- la faible  utilisation des crédits VAE des DDTEFP destinés à ces publics. 
 
- un contexte local : des personnes en difficulté avec l’écrit se présentent au PRC pour une 
VAE et le PRC ne peut répondre à leur demande du fait de leur mauvaise maîtrise de l’écrit, 

remplissant pourtant les conditions d’accès à la VAE au niveau professionnel (3 années 
d’expérience).  
 
-un bassin d’emploi avec des entreprises employant de la main d’œuvre non qualifiée 
réduisant significativement le nombre de leurs ouvriers. 
 

 
���� Un comité de pilotage constitué du Conseil Régional, de la DRTEFP, de la DDTEFP, des 

chargés de mission régionaux VAE et Illettrisme a impulsé l’élaboration du projet et assuré 
le suivi. 

 - mobilisation du binôme PRC de Dreux et du CRIA28 pour la mise en œuvre et le suivi 
sur le terrain 

-mobilisation des entreprises d’insertion du bassin d’emploi par la DDTEFP : pour la 
version expérimentale du dispositif, le choix a été fait de ne cibler que les entreprises 
d’insertion. 

-3 certifications sont choisies : le CAP maintenance et hygiène des locaux, le titre 
d’agent d’entretien du bâtiment et le CAPA travaux paysagers.  

Pourquoi ce choix ? : 
1) ce sont des secteurs porteurs pour les régies de quartier 
2) cela permet d’impliquer tous les ministères valideurs 

3) si la VAE est incomplète pour obtenir le diplôme, il y a possibilité de diriger ensuite les 
postulants sur des formations qui existent sur le bassin d’emploi (faible mobilité des 

postulants). 

 
-Prise de contact téléphonique par le PRC et le CRIA avec ces entreprises et rendez-

vous programmés avec les encadrants des entreprises d’insertion. 
-Présentation du projet aux entreprises via un power point et une plaquette.  

-1er niveau d’information par les entreprises aux salariés  
- information collective est organisée au sein de l’entreprise par le PRC et le CRIA via 

un power point adapté au public. 
- prise de rendez-vous individuels, pour les salariés intéressés, à l’issue de cette 

réunion : 
- avec le PRC pour vérification de la recevabilité de leur demande par 

rapport au référentiel du métier et aux 3 ans d’expérience nécessaires.  
- Avec  le CRIA qui réalise un positionnement sur les savoirs de base en 

fonction des  besoins d’écrit pour le dossier et dans l’emploi. Il faut en effet 
qu’ils soient en mesure d’acquérir les savoirs de base nécessaires dans le 
cadre des 110 heures maximum allouées pour les ateliers savoirs de base. 

Ceux dont les compétences de base étaient insuffisantes pour entrer dans le dispositif ont été 
orientés sur un atelier de formation de base en première étape. 
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���� Sur les 18 postulants en début de projet, 4 candidates, visant toutes le CAP Maintenance 

et Hygiène des Locaux, ont bénéficié de  ce dispositif expérimental consistant en: 
 

o Un suivi régulier par le comité de suivi 
(PRC/CRIA/employeurs/organismes de formation) 

o 17 heures d’accompagnement dans le cadre du droit commun proposé 
par le GRETA pour le ministère de l’éducation nationale 

o 110 heures d’accompagnement sur les savoirs de base proposé par 
l’INIREP de Dreux 

 
���� 3 validations totales du CAP, une validation partielle (pour défaut de certaines 

compétences professionnelles) 
 

II- 
 
Schématisation de l’action : voir le power point 
 

III- 
 
Points forts : 
- un comité de pilotage très présent 
-Un suivi renforcé par les différents interlocuteurs des candidats et des échanges réguliers 

(employeurs, formateurs et PRC) : réactivité en cas de problèmes ou de démobilisation d’un 
candidat. 
- un calendrier condensé : pas d’interruption entre les étapes, pour cela les agents de 
chacune des structures concernées par le parcours des candidats doivent être informés du 
calendrier des étapes de l’action dès son démarrage. 
-3 à 6 heures d’accompagnement savoirs de base hebdomadaire 

- un pôle ressources (PRC/CRIA28) disponible et facilitateur dans le traitement logistique des 
dossiers : photocopies, courriers, planning… 
 
 
 
Points faibles : 
-La lenteur dans l’obtention des financements qui a entraîné l’abandon de personnes a priori 
intéressées. 
- pas de possibilité de financement par les OPCA des ateliers mis en place à l’heure 
« formateur » 
-Le fait que les personnes doivent réaliser leur VAE hors de leur temps de travail : les 

candidates de l’expérience commençaient leur journée de travail à 5 heures du matin et 
devaient ensuite se rendre sur le lieu de l’action.  
- un choix trop restrictif de certifications possibles 
- pas assez de temps de régulation entre les deux organismes de formation (Savoirs de base 
et VAE) 
- un manque de compétences professionnelles développées par les candidates dans les 

différentes entreprises concernées au regard des référentiels de certification. En règle 
générale, les employeurs connaissent mal le contenu des référentiels professionnels 
correspondant aux postes qu’ils proposent. 
 
 
 

Flore Foulon 
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L’aménagement des jours de formation complémentaire n’a 
pas perturbé le fonctionnement de l’équipe, n’excédant pas 
une journée. 
L’exemple de Catherine a fait réfléchir d’autres salariés… 
 
[La validation de cette salariée n’ayant été que partielle,] il 
serait souhaitable d’envisager des solutions 
complémentaires dans les mêmes conditions. 

REGARDS CROISES SUR CETTE EXPERIMENTATION 

 
Le point de vue des opérateurs 

 

Les employeurs des salariés ayant bénéficiés de l’action… 
 

 
 
 
 
 
 

Ce dispositif a tout de suite suscité notre intérêt dans 
la mesure où il permettait à des salariés d’accéder à 
une certification, par la reconnaissance de leur 
acquis professionnels. 
 
Le CAP est ici une étape importante dans la suite de 
parcours de nos salariés, favorisant un accès à 
l’emploi durable. 
Même si l’action a engendré beaucoup d’efforts sur le 
plan organisationnel, elle reste satisfaisante en 
terme d’échanges et d’investissement personnel. 
Les séances délivrées par l’INIREP et le GRETA se 
déroulaient sur le temps personnel des bénéficiaires, 
ce qui marque leur volonté et leur motivation. 
 
Les salariés se sont sentis plus impliqués dans leur travail et mieux reconnus. 
Le fait de s’interroger sur leurs pratiques et techniques leur a permis de prendre 
véritablement conscience de leur travail, d’avoir une meilleure image d’eux-mêmes 
et de prendre confiance en eux. 
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Les formateurs … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Consolider les savoirs de base sans en avoir l’air, c’est la méthode que 
j’ai choisi pour laisser de la distance entre l’expérience scolaire et 
l’atelier d’écriture. 
Les candidates ont travaillé la mise en mots tout en intégrant des 
stratégies plus « académique » et techniques d’écriture. 
[…]  
J’ai aussi privilégié le travail en (petit) groupe et cherché à faciliter 
le soutien collectif. 
[…] travailler en binôme avec l’organisme valideur s’est avéré plus 
difficile que prévu 
Le travail titanesque entrepris en amont a été un défis à lui seul et 
donne le vertige…L’investissement des participantes a été un pur régal 
et voir ces femmes humbles surmonter leurs propres freins et s’épanouir 
dans la difficile discipline de la verbalisation de l’expérience est une 
récompense en soi ; 
 
Néanmoins la réaction très « académique » et paradoxale de 
l’organisme valideur oblige à considérer certainement d’un oeil différent 
les sessions à venir, voire, je l’espère, entreprendre d’autres partenariats 
plus faciles à vivre pour l’animateur savoirs de base et les participants 
aux ateliers. 
 

savoirs de base 
 
 

C’est un enrichissement personnel et 
une réussite professionnelle. 
 
Dans l’ensemble les salariés ont été 
satisfaits de la formation, et nous 
tenons à les féliciter pour leur 
assiduité et leur réussite au CAP. 
 
Cette expérience est positive et nous 
souhaitons la renouveler l’année 
prochaine. 
 

Organisme valideur 



A.N.L.C.I. – FPP-2 – Forum en région CENTRE- avec le concours du Fonds Social Européen – juin 2007 18 

J’ai fait comme avec les formateurs, j’ai été 
naturelle. 

C’était une très bonne formation juste 
les questions du deuxième livret étaient 
un peu dures à comprendre 

Les fbénéficiaires … 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faudrait plus de préparation a 
affronter le jury… 

Le jury nous a mises en confiance ; il nous 
aidait en reformulant les questions 
difficiles ou mal comprises. 

.L’aide à l’écriture a été la 
bienvenue. 
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Diapositive 1 

 

2

8

PrPréésentation du projet expsentation du projet expéérimental et partenarial rimental et partenarial 

VAE / Illettrisme VAE / Illettrisme àà DreuxDreux

Anne MASSIP Anne MASSIP 

GIP Alfa Centre / ChargGIP Alfa Centre / Chargéée de mission VAEe de mission VAE

Région Centre

 

 

 

Diapositive 2 

 

 

2

8

Faire accéder des publics ne maîtrisant pas les 
savoirs de base à une certification professionnelle
par la VAE (Validation des Acquis de l’Expérience).

Les objectifsLes objectifs
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Diapositive 3 

 

 

2

8

Le contexte nationalLe contexte national

• La circulaire DGEFP du 27 mai 2003 relative à
l’utilisation des crédits déconcentrés pour la mise 
en œuvre de la validation des acquis de 
l’expérience

« le cadre de projets partenariaux pour l’accès aux certifications 
de publics éloignés de la qualification : …l’accompagnement 
des publics dans la procédure d’aide à la constitution des 
dossiers et autres épreuves demandées par les 
certificateurs, l’action de validation »

« l’ingénierie relative à la mise en œuvre de projets partenariaux 
pour la construction de parcours qualifiants des personnes ».

 

 

 

Diapositive 4 

 

 

2

8

Le contexte rLe contexte réégionalgional

• Le Plan régional de lutte contre l’illettrisme de la 
région Centre

• Une préoccupation partagée au niveau régional : 
une problématique partagée par l’Etat (DRTEFP), le Conseil 

Régional Centre et le GIP Alfa Centre de faciliter l’accès à la 

certification par la VAE à des publics éloignés de la qualification

• Des valideurs sensibles au sujet (Education Nationale, 

Agriculture et Ministère en charge de l’emploi)

• Un colloque en région : permettant une première 

sensibilisation des acteurs du secteur de la VAE et de l’illettrisme 
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Diapositive 5 

 

 

2

8

Le contexte localLe contexte local

• Une organisation locale structurée et motivée :

- Une volonté de la DDTEFP de permettre l’accès à la 

qualification aux salariés des structures de l’activité par 

l’économique 

- Un CRIA et organisme de formation INIREP impliqués.

- Une perception du problème par le Point Relais Conseil en 
VAE de Dreux de l’accueil de personnes en difficultés par 

rapport aux savoirs de base, ou de l’illettrisme

- Des employeurs partie prenante au dispositif (après 

présentation du projet) 

 

 

 

Diapositive 6 

 

 

2

8

Un montage institutionnel Un montage institutionnel 

partenarialpartenarial

- Gip Alfa Centre en 
lien avec l’ensemble 

des acteurs du projet.

- Evaluation capitalisation 

- Employeurs

- Organismes valideurs

- Organismes accompagnateurs

- Point relais conseil de Dreux (CIDFF Dreux)

- Structure coordonnatrice

- CRIA 28 (INIREP Dreux)

- Mise en œuvre des parcours 

- DDTEFP 28

- DRTEFP

- Conseil régional

- OPCA et OPACIF

- Employeurs 

- Montage financier 

- Organismes accompagnateurs (GRETA 28, 
AFPA 28 et CFPPA de Chartres)

- Point relais conseil de Dreux

- CRIA 28 (INIREP Dreux) 

- Gip Alfa Centre - Conception pédagogique

- Mobilisation des acteurs 
locaux

- Organismes valideurs (Education nationale 
(DAVA, GRETA), Ministère de l’emploi (AFPA), 
Ministère de l’agriculture (CFPPA)

- Point relais Conseil de Dreux

- CRIA 28 (INIREP Dreux)

- Gip Alfa Centre

- DRTEFP

- Conseil régional

- DDTEFP 28

- Conception du parcours du 
candidat 

- GIP Alfa Centre 

(LR Illettrisme et VAE)

- DRTEFP/DDTEFP 28 

- Conseil régional

- Mobilisation des acteurs 
régionaux
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Diapositive 7 

 

2

8

IngIngéénierie du projetnierie du projet

Publics repérés par les entreprises

Evaluation des difficultés à l’écrit et 
prescription d’un nbre d’heures 

CRIA

Dépôt du dossier de recevabilité + notification du valideur

Aucune validation Validation partielle Validation totale

Premier repérage des activités et 
constitution du livret 1

Points relais conseil

Aide à la reformulation écrite en atelier 

en resituant le candidat dans une 

action singulière

Formateur savoir de base

Production du dossier VAE + 

préparation de l’entretien oral ou 

préparation à la mise en situations

Accompagnateur VAE

de 3 à 5 ans pour valider la totalité / Formation 

complémentaire

et

Passage devant le jury

et

POSITIONNEMENT

 

 

 

Diapositive 8 

 

2

8

Des référentiels en lien 

avec les compétences 

et activités des 

candidats repérés

Le choix de la 
certification : les 

pré requis

Certifier dans des secteurs 

porteurs d’emploi

Des référentiels à mettre 

en regard avec les savoirs 

de bases des candidats 

repérés (Grille CUEPP)

Une offre de formation 

de proximité (en cas 

de validation partielle)

Le choix de la certificationLe choix de la certification
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Diapositive 9 

 

 

2

8

Les effetsLes effets

• 3 Candidates ayant validé la totalité de leur diplôme

• 1 candidate ayant validé partiellement

• Un partenariat local renforcé

• De nouveaux projets sur le territoire local et sur 
d’autres territoires au niveau de la région

• Une hypothèse confirmée : la VAE pour les publics 
éloignés de la qualification est possible à certaines 
conditions

 

 

 

Diapositive 10 

 

 

2

8

Les difficultLes difficultéés rencontrs rencontrééeses

• Un partenariat complexe et à plusieurs niveaux 
(régional et local)

• Un processus de conception de projet long à mettre 
en œuvre 

• Le départ de personnes référentes sur le local

• Difficulté liée aux employeurs qui pensent qu’il faut 
du temps et un travail préalable pour mobiliser ce 
public

• Un contact certainement trop tardif dans le projet 
avec les employeurs

• Des problèmes de financement du projet

• Un faible nombre de candidats engagés
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Diapositive 11 

 

 

2

8

TransfTransféérabilitrabilitéé du projetdu projet

• Ancrer le projet sur un territoire

• Impliquer les employeurs dès le début du projet

• Impliquer l’ensemble des valideurs

• Construire une ingénierie de projet articulée entre les 
différents acteurs :

du positionnement, à la validation totale de la 
certification 

• Construire le partenariat en respectant le rôle de chacun

 

 

 

Diapositive 12 

 

 

2

8

TransfTransféérabilitrabilitéé du projetdu projet

• Repérer les certifications en lien avec les activités 
réelles des candidats (et non les pré-choisir)

• Articuler le travail de l’accompagnateur VAE et du 
formateur savoir de base

• Vérifier la proximité de l’offre de formation (en cas de 
validation partielle)

• Rechercher les financements du projet et des parcours 
des candidats
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1.2.4 A L’ADMR (AIDE A DOMICILE EN MILIEUR RURAL) DE BLOIS 

 

 
 
Le parcours de Validation des Acquis de l’Expérience proposé aux aides à domicile au sein 

de l’ADMR du Loir et Cher 
 
L’ADMR emploie un public féminin. Ces femmes sont  pour la plupart arrivées à l’aide à 
domicile après avoir travaillé dans des entreprises en milieu rural  qui ont maintenant 
disparues (couture, récolte de champignons etc.…..) ou qui ont repris un travail lorsque leurs 
tâches de mères au foyer se sont allégées. 

L’aide à domicile résulte  rarement d’un choix professionnel mais est un moyen d’exercer 
une activité salariée en milieu rural.  
 
Les compétences à mobiliser se sont peu à peu complexifiées et maintenant l’aide à 
domicile constitue un travail avec beaucoup d’exigences. 
 

Face à ce constat, il est apparu nécessaire de professionnaliser les aides à domicile en leur 
apportant des savoirs techniques et en leur donnant la possibilité d’obtenir le DEAVS par 
l’intermédiaire de la VAE (Validation des acquis de l’expérience). Très rapidement, la 
nécessité de maîtriser les savoirs de base pour suivre ces formations est apparue. Cette 
préoccupation est apparue d’autant plus importante que la responsable de la formation 
(Me Durand) a été sensibilisée à la problématique de l’illettrisme par un stage de formation 

proposé par UNIFORMATION. 
 
Pour mieux cibler les besoins, Me DURAND Responsable formation à l’ADMR du Loir et Cher 
a réalisé un questionnaire  visant à recenser les besoins en formation. 
Dans ce document, il leur était également demandé comment elles se positionnaient par 

rapport à l’écrit et à l’oral. 
 Lors de l’exploitation, des questionnaires, 60 % déclaraient reconnaître avoir des difficultés 
avec l’expression orale et l’expression écrite.  
 
Face à ce constat, inattendu il est apparu nécessaire de réfléchir à la mise en place des 
actions de formation en prenant en compte la problématique de l’illettrisme. Il fallait en 

effet trouver un moyen de dépasser ces difficultés. Les  rencontres avec Anne Vinérier  et 
l’association ALIRE ont permis la mise en place d’une première expérience. 
 
Mr HUBY responsable pédagogique de l’association ALIRE  a conçu un dispositif de 
formation en lien avec les savoirs techniques.  
Une première expérience a eu lieu en 2003 avec 6 personnes  sur 37 h30 de formation 

réparties en demi journée sur Blois. Il s’agissait de proposer une demi journée en amont d’un 
apport technique afin d’expliciter le vocabulaire, travailler sur les pré requis etc… et 
d’intervenir après  chaque module technique afin  de reprendre les contenus et aider à 
l’appropriation des notions nouvelles. Cette alternance entre les modules de formation de 
base et les modules techniques constitue l’originalité  et le gage de réussite de cette action. 
 

En 2004 cette expérience  s’est poursuivie avec 3 groupes, et sur l’un des groupes (Onzain) 
les stagiaires ont demandé de poursuivre la formation sur les savoirs de base uniquement. 
Un groupe de niveau 2 à été créé. 
En 2005 l’expérience s’est poursuivie. 
 

Le financement de cette action que ce soit en terme des coûts pédagogiques et des 
salaires  des salariées  a été  pris en charge par UNIFORMATION 
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Cette formation très adaptée aux besoins des personnes et en lien direct avec le 
professionnel a été très bien reçue. Le taux d’absentéisme était très bas et les personnes se 
sont réconciliées avec la formation et les savoirs de base. Cette expérience leur a permis 

d’avoir accès à une professionnalisation et leur a donné envie de poursuivre. Des demandes 
de formation ont émergé  et certaines ont pu préparer et obtenir le DEAVS et le titre 
assistante de vie. 
 
Schématisation de l’action  
 

 
Voir le power point  
 
 
Avis du Cria 41  
 

Cette expérience montre qu’il est possible de réconcilier un public en grandes difficultés 
avec la formation.Il est nécessaire de donner du sens et d’associer chaque personne au 
projet pour que ça fonctionne. De plus cette formation s’est déroulée en milieu rural ou il est 
commun de penser que la mobilisation des acteurs est difficile; ici, la formation ciblée sur une 
utilisation immédiate des acquis montre que c’est possible. De plus le goût d’apprendre peut 
ensuite s’étendre et ne pas se limiter à cette seule action. Pour  que cette réussite soit 

possible, il a fallu  la détermination d’une personne au sein de l’ADMR et la rencontre avec 
des acteurs prêt à s’engager dans cette expérience (Uni formation, Alire, les formateurs 
techniques ) . Il est  apparu, également, l’importance de sensibiliser à l’illettrisme le maximum 
d’acteurs pour que la prise en charge de cette problématique soit réelle. 
 
 

Points forts  du dispositif Point faible 

• Reconnaissance de la problématique 
de l’illettrisme pour que les personnes 
osent en parler 

• Sensibilisation de l’ensemble des 
acteurs à la problématique de 
l’illettrisme, ce qui permet d’avoir un 
langage commun et des 
préoccupations communes 

• Prise en compte des spécificités des 

personnes pour l’organisation de la 
formation  

• Lien très étroit entre les savoirs de base 
et la formation technique, la 
formation a du sens pour les 
personnes et peut être réinvesti tout 

de suite 
• Partenariat étroit entre les différents 

intervenants (Uniformation, Alire , 
l’organisme de formation et l’ADMR ) 

• Repérage des difficultés avant la mise 
en place des actions de formation 

(distribution d’un questionnaire pour 
recenser les besoins en formation) 

• Incertitude des financement et 
précarité du dispositif 

• Difficultés pour certains financeurs de 

prendre en compte la problématique 
de l’illettrisme et de vouloir s’investir 
pour intégrer ces publics dans un 
processus de professionnalisation  

• Difficultés à inscrire ces formations 
dans le temps  

• Difficultés à suivre le devenir des 
personnes une fois la formation 
terminée 

.     Pas de moyens pour faire 1 évaluation     
scientifique de l’impact de cette 
formation 
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Diapositive 1 

 

 

Forum régional du 8 décembre 
2006

Table ronde

Action de formation : ADMR du Loir et Cher

( L’association du service à domicile )

Mr Romain ARTIGE Uniformation

Me Elisabeth DURAND  ADMR

Mr Jean Jacques HUBY ALIRE 

Me Sylvie CHAMPAGNE ALIRE 

Me Lydie MORIN ADMR

Me Marinette DE OLIVEIRA ADMR

 

 

 

Diapositive 2 

 

 

Forum régional du 8 décembre 
2006

En 2005

2566 aides à domicile  sur le Loir et Cher 

1 493 000 heures effectuées 

8944 personnes aidées

ADMR
(Quelques chiffres)
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Diapositive 3 

 

 

Forum régional du 8 décembre 
2006

Me Durand
LES QUESTIONNAIRES

 

 

 

Diapositive 4 

 

 

Forum régional du 8 décembre 
2006

Action qui a commencé en 2003

6 sessions de base ont été proposées

51 personnes ont suivi la formation

14 ont fait une VAE pour préparer le DEAVS

2 ont fait une VAE pour préparer le diplôme Assistante de vie

(VAE: validation des acquis de l’expérience)

(DEAVS:Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale)
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Diapositive 5 

 

 

Forum régional du 8 décembre 
2006

Financement

 

 

 

Diapositive 6 

 

 

Forum régional du 8 décembre 
2006

Jury VAE

Dispositif
Accompagnement VAE

Aide à domicile

Module 1

Hygiène

Entretien des locaux

Moule 2

Aide à la personne

Module 3

Alimentation 

Hygiène

Module 4

PSYCHOLOGIE

module5

Module 6 et 7

……
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Organisation de la formation
ADMR

Atelier de savoirs de base
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« SAVOIRS DE BASE – SAVOIRS TECHNIQUES » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Concepteurs : 

 
� UNIFORMATION : Financements 

� ADMR  : modules techniques 
� ALIRE : modules savoirs de base 

 
 
 

Conception pédagogique : 
 

� Jean-Jacques HUBY - ALIRE 

 
 

 

 

 
 

Dispositif de formation  

des salariés de l’ADMR 41  

dans le cadre du dispositif de V.A.E. 

pour l’obtention du DEAVS. 
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I – HISTORIQUE 
 

 
 
Soucieuse de la qualification de ses salariés, Aide à Domicile en Milieu Rural, ADMR, souhaite 
permettre à ses salariés d’accéder au DEAVS par la VAE et pour cela envisage leur proposer 
des modules de formation technique centrés sur les compétences à valider dans le dossier 
VAE. 

 
ADMR a donc entrepris, en 2002, une enquête auprès des salariés intervenant dans le cadre 
de l’aide à domicile. 
Cette enquête a mis en évidence que 2/3 salariés faisaient état de difficultés au niveau de 
l’expression écrite et de l’expression orale représentant un frein réel à toute démarche. 
 
Ces personnes appartiennent aux degrés 3 et 4 définis par l’ANLCI dans son Cadre National 
de Référence. 
 
ADMR se met alors en relation avec ALIRE, organisme de formation spécialisé dans 
l’acquisition, le renforcement des savoirs de base. 
 

 
 
ALIRE propose une intervention en aval et en amont de chaque module technique ayant 
pour objectifs de renforcer les compétences nécessaires à la compréhension, à la 
mémorisation de leurs contenus. 
 

 
Ce dispositif est proposé à UNIFORMATION qui le finance. 
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II – PRINCIPES DIRECTEURS DE L’INTERVENTION DE ALIRE 
 
A) Pédagogie finalisée : 
 
 � Ce dispositif doit amener les personnes à acquérir la confiance nécessaire à  

 l’engagement dans une procédure de VAE pour l’obtention du DEAVS. 
 
 � Les contenus proposés par ALIRE sont centrés sur les contenus des modules  

 techniques proposés par les partenaires. 
 
 � Les contenus proposés par ALIRE sont centrés sur les attentes en expression orale  

 et écrite définies dans le dossier de VAE. 
 
 
 
B) Pédagogie différenciée : 

 
 � Les contenus de formation sont adaptés aux besoins de chaque stagiaire. 

 
 � Le groupe constitué est hétérogène afin de faciliter les échanges, les médiations. 

 
 � Le groupe est constituée sur un bassin d’emploi réduit afin de faciliter les échanges,  

 d’initier des stimulations. 
 
 
 
 
C) Pédagogie structurante : 

 
 � Au-delà des savoirs et savoir faire, la formation doit donner aux stagiaires les 

moyens  
 de compréhension logique, de mémorisation nécessaires à l’ancrage des acquis. 
 

 
 
 
D) Les savoirs de base au service des modules techniques  
 
Pour chaque module technique proposé : 

 
 � analyse des contenus du module technique faisant apparaître les compétences  

 lexicales, mathématiques, logiques nécessaires. 
 
 � séquence de formation en amont du module technique : se donner les outils de  

 compréhension, de mémorisation nécessaires 

 
 � module technique 

 
 � séquence de formation en aval du module technique : lever les difficultés, 

mémoriser,  
 argumenter son dossier de VAE. 
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III – ARTICULATION DU DISPOSITIF (1ère action proposée en 2003) 
 
 
Phase 1 :  Mobilisation des salariés par ADMR, choix d’un site géographique. 
 
 
Phase 2 : Module 1 – 9 h 00 – L’Aide à Domicile. 

a) ALIRE : évaluations initiales, recueil des attentes – 3 h 00 
b) ADMR : présentation de l’Aide à Domicile, rappel des règles – 3 h 00 

c) ALIRE : temps 1 : compréhension des contenus techniques 
    temps 2 : mémorisation 
  
 Module 2 – 9 h 00 – Hygiène et entretien des locaux. 

a) ALIRE : phase préparatoire – 3 h 00 
b) LEP Sonia Delaunay : module technique – 3 h 00 

c) ALIRE : exploitation – 3 h 00 
 
 Module 3 – 12 h 00 – Aide à la personne, mobilisation,  
 hygiène corporelle, ergonomie. 

a) ALIRE : phase préparatoire – 3 h 00 
b) ADMR : module technique – 6 h 00 

c) ALIRE : exploitation – 3 h 00 
 
 Module 4 – 9 h 00 – Alimentation, hygiène alimentaire 

a) ALIRE : phase préparatoire – 3 h 00 
b) ADES : module technique – 3 h 00 
c) ALIRE : exploitation – 3 h 00 

 
 Module 5 – 12 h 00 – Complément du module 3 

a) ALIRE : phase préparatoire – 3 h 00 
b) ADMR : module technique – 3 h 00 
c) ALIRE : exploitation – 3 h 00 

 
 Module 6 – 15 h 00 – la fin de vie, la mort 

a) ALIRE : phase préparatoire – 3 h 00 
b) EADS (soin palliatif) : module technique – 9 h 00 
c) ALIRE : exploitation – 3 h 00 

 

 Module 7 – 9 h 00 – psychologie 
a) ALIRE : phase préparatoire – 3 h 00 
b) Psychologue : module technique – 3 h 00 
c) ALIRE : exploitation – 3 h 00 

 
 

Phase 3 : Bilan collectif – 3 h 00 
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IV – EXTENSION DU DISPOSITIF 
 
Lors des bilans réalisés avec les différents groupes mis en place, une forte demande des 
stagiaires nous a amené à mettre en place un atelier permanent de 3 h 00 par semaine 

ayant pour objectif de maintenir la mobilisation, de poursuivre les apprentissages en matière 
de savoirs de base : 
 
 
 � compréhension d’une consigne orale, écrite 

 

 
 � les gestes d’attention et de mémorisation  

 
 
 � les outils logiques 

 

 
 � le vocabulaire, la syntaxe 

 
 
 � l’expression écrite 

 

 

 � les outils mathématiques nécessaires aux activités. 
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V – SYNTHESE 
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Atelier permanent savoirs de base 3 h / semaine 
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1.3 REGARD SUR LES PARCOURS D’ACCES A LA QUALIFICATION EN REGION CENTRE 

 
 
 
Introduction 
 
Le texte suivant est un texte de synthèse, il a été construit à partir de l’observation outillée de 

plusieurs dispositifs d’accès à la qualification des personnes en difficultés avec l’écrit. Il est 
donc le reflet de tous les dispositifs observés sans être le reflet d’aucun en particulier. Pour 
prendre connaissance du détail et du fonctionnement des dispositifs analysés en Région 
Centre, il convient de se reporter aux fiches descriptives de chacun d’eux. En conséquences, 
ce texte ne fera que peu allusion, ou éventuellement en notes de bas de page, à telle ou 
telle action engagée. Cette contribution est donc à lire et à utiliser comme une prise de 

recul, une distanciation objectivante et généralisante.   
 
 
Préliminaires 
 
Avant de nous engager dans l’analyse des actions retenues pour dégager des invariants 
favorisant leur réussite et facilitant leur transfert, nous avons collectivement construit une grille 
de questionnement afin d’interroger sur les mêmes bases les acteurs rencontrés. Nous avions 
convenus d’interroger : 
 
Les acteurs institutionnels et financeurs sur les points suivants :  
 
Origine, déclencheur du projet, enjeux, financement, partenariat, objectifs, évaluation 
(indicateurs utilisés) ; 
 
Les responsables du projet/concepteur-réalisateur sur :  
 

Origine, enjeux pour l’organisme prestataire, méthodologie d’élaboration du projet 
(ingénierie, objectifs, partenariat), évaluation ; 
 
Les employeurs sur :  
 
Origine, déclencheur du projet, enjeux, financement, partenariat, objectifs, évaluation 

(indicateurs utilisés), gestion des situations de travail ; 
 
 
Les formateurs sur :  
 
Objectifs, méthodes, outils, relation pédagogique, évaluation, gestion des situations de 

travail, gestion des échecs ; 
 
Les prescripteurs (missions locales, ANPE, travailleurs sociaux) sur :  

 
Information (où et comment ont-ils pris connaissance de l’action et quelles informations ont-ils 

reçues ?), communication (comment diffusent-ils l’information et auprès de quels publics, 
comment choisissent-ils les publics cibles de leur communication ?...), suivi des stagiaires 
(dont gestion des échecs, évaluation (leur perception du dispositif) ; 
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Les stagiaires sur :  
 
Enjeux/projets, origine de l’entrée dans le dispositif, apport pour eux des méthodes utilisées, 

déclencheur de dynamique d’apprentissage, relation au formateur et au groupe, motivation 
pour apprendre et aller au bout du parcours ; 
 
Les témoins (personnes en mesure de constater les évolutions des stagiaires, les effets du 

dispositif sur eux) employeurs, prescripteurs sur : 
 

Evolutions constatées. 
 
L’usage de cette grille de questionnement lors de nos journées de travail avec les acteurs 
des dispositifs retenus en Région Centre, nous a permis de dégager une analyse globale et 
de synthèse sur les parcours d’accès à la qualification professionnelle pour des personnes en 
difficultés avec l’écrit.  
 
 
Les points clés et les invariants 
 
Suite aux rencontres départementales, nous avons pu dégager certaines constantes. Nous 
en présentons ici une vue synthétique et globale construite à partir d’un regroupement 

consensuel. Pour des approches plus précises, action par action, il convient de se reporter 
aux fiches descriptives de chacune d’entre elles. Notons, à toute fin utile, que toutes les 
actions analysées dans la Région Centre ne comportent pas toujours l’ensemble des points 
clés et des invariants présentés ici. 
 
Diagnostic/demande sociale 
 
Une enquête, quelquefois longue est nécessaire auprès de tous les acteurs de terrain avant 
d’engager une action (CRI, PRC, acteurs institutionnels, OF, entreprises,…) selon le type de 
parcours qualifiant envisagé, le bassin de recrutement et/ou le type d’emplois visés.  
Cette enquête doit prendre en compte, les difficultés des personnes à qualifier et les 

potentialités locales. La réussite du dispositif pour les personnes est fortement déterminée par 
cette équation.  
 
Veiller dès le début à la faisabilité économique du projet et rechercher des financeurs publics 
(DRTFP, Région…) ou privés (OPCA, entreprises...) si possible capables de s’engager à moyen 
terme voire d’œuvrer en complémentarité et en partenariat. 

 
Le choix des certifications visées peut être déterminant : attractivité pour les adultes ou les 
jeunes en situations2 d’illettrisme, besoins locaux de main d’oeuvre, offre de formation 
existante, possibilités d’accompagnement… et bien sur d’une analyse des référentiels afin de 
s’assurer de la faisabilité du projet de certification (exigences en termes de savoir, savoir faire 
et être) en lien avec les activités ou les compétences supposées des futurs candidats et/ou 

stagiaires. 
 
Il convient de procéder à une analyse des besoins à la fois des personnes susceptibles de 
s’engager dans le dispositif et des besoins des entreprises d’accueil 
 
Pour que de tels dispositifs d’accès à la qualification puissent naître, il est essentiel de 

conduire une analyse de situation afin de repérer les convergences d’intérêt entre les 
acteurs potentiels nécessaire à la faisabilité des actions envisagées. 
 

                                                 
2
 Comme dans tous mes travaux, considérant que l’illettrisme est un ensemble de situations individuelles 

multiples et variables, j’utiliserai situation au pluriel. 
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Institutions 
 
L’action de qualification devrait s’inscrire dans un plan d’ensemble (plan régional, 

programme DRTEFP, autres collectivités). Il est souhaitable qu’une volonté commune et une 
synergie existent entre les décideurs institutionnels. Faute de ce mouvement et de cette 
cohérence, il est peut probable que le projet puisse aboutir. 
 
Dans les actions portées en tout ou partie par l’entreprise, la volonté politique RH est 
déterminante. L’action projetée doit s’inscrire dans clairement dans une politique 

entrepreunariale explicite et si possible à moyen terme. Néanmoins, un lien fort et des 
contacts étroits doivent exister entre elle et son OPCA.  
 
Pilotage 
 
Une instance de pilotage et de régulation est indispensable. Elle permet à la fois d’informer 

les partenaires de toute nature et de les engager solidairement sur son déroulement puis à la 
fin de l’action sur ses résultats. 
Néanmoins, on veillera à ce que le nombre des membres de ce comité de pilotage ne soit 
pas trop important, à la fois pour qu’il demeure dynamique, gérable et toujours en mesure 
de prendre des décisions d’où, dès sa constitution des choix judicieux quant à sa 
composition et ses équilibres internes.   

 
Communication 
 
Il apparaît essentiel de communiquer au plus tôt sur le projet en direction de tous les acteurs 
locaux impliqués en particulier les intermédiaires de l’emploi (ANPE, Missions locales, Plie…) et 
le cas échéant les entreprises intéressées par une démarche de qualification et susceptibles 

d’informer en leur sein les salariés concernés. 
 
Pour ce faire tous les supports sont mobilisables, sites internet, courriels, presse professionnelle 
ou locale…  
 

Mais il est aussi nécessaire d’organiser des réunions d’information individuelles et/ou 
collectives en direction des futurs usagers. Par la suite, le bouche à oreilles ne doit pas être 
négligé. Il constitue souvent un vecteur efficace pour recruter les futurs apprenants, y 
compris pour informer les décideurs, et véhiculer une image positive du dispositif. 
 
Acteurs 
 
La réussite du projet est souvent liée à la forte implication des acteurs locaux articulée à une 
volonté politique partagée, voire à des appuis explicites d’autorités légitimes. Il ne s’agit 
donc pas seulement de juxtaposer des moyens, même s’ils sont essentiels, mais d’engager 
des partenariats, de construire des réseaux d’acteurs (Institutions publiques, entreprises, 
partenaires sociaux, OPCA…). 

 
Une équipe projet soudée et volontaire, tant sur le plan des intentions3, de la conduite de 
l’action que de la pédagogie, semble être un gage de réussite de l’action. Toutefois en cas 
de reconduction, il faudra se méfier de l’effet expérimentation lié à la première mise en 
œuvre souvent positive. Il convient donc d’entretenir la dynamique sociale et professionnelle 
de l’équipe. Un travail et un engagement coopératif et une analyse des pratiques entre les 

acteurs pédagogiques favorisent probablement cette dernière. 
 
 
 

                                                 
3
 Au sens d’Hameline. 
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Dans le cas de coopération entre plusieurs organismes de formation ou d’un dispositif en 
alternance, de temps de concertation et de travail en commun sont indispensables entre les 
acteurs (formateurs/tuteurs). Au-delà de ces temps communs, une reconnaissance et une 

estime réciproque du travail effectué par chaque acteur sont essentielles. Tout dénie de 
l’autre ou de son activité ne peut être que préjudiciable au dispositif et à ses usagers. 
 
Il appert qu’au-delà des volontés politiques les acteurs locaux ont besoins d’un appui 
technique et méthodologiques fort et très professionnalisé afin de pouvoir atteindre les 
objectifs des projets d’actions4. 

 
La disponibilité et le choix des acteurs, mis à disposition par les structures engagées dans le 
projet, et la souplesse de leur mobilisation dans l’action semblent un atout fondamental dans 
la réalisation de l’action. Quant à leurs profils professionnels et leurs compétences, ils doivent 
être adaptés aux activités et aux tâches confiées. Il convient donc d’être très attentifs à 
l’articulation et à la cohérence « acteurs-projets » souvent clé de réussite des dispositifs. 

 
Enfin, une cellule de pilotage et de coordination et de suivi réactive aura pour mission de 
faire fonctionner en complémentarité le dispositif et ses acteurs. En ce sens, elle sera garante 
de l’action et de son déroulement. 
 
Il conviendra, de plus, de faire en sorte que tous les acteurs impliqués à quelque niveau que 

ce soit, du politique au pédagogique, soient conscients de leur responsabilité sociale. 
 
Ingénierie de projet 
 
Les projets d’actions pour atteindre leur objectif d’accès à la qualification doivent s’inscrire 
fortement dans les politiques publiques, de ressources humaines ou d’établissement, en bref 

à tous les niveaux d’organisation. 
 
Il nécessite une ingénierie raisonnée et solide et la mobilisation de moyens adaptés tant du 
point de vue financier, que logistique, qu’en matière de professionnalisme des acteurs. 
 

Le projet doit s’inscrire dans un mouvement de professionnalisation et de certification des 
personnes. Il doit donc être dynamique et anticiper sur la complexification des tâches tout en 
s’inscrivant dans les exigences sociales du secteur concerné. 
 
L’alternance entre situations de travail et situations d’apprentissage donne souvent sens aux 
savoirs. Elle semble fréquemment être favorable à l’engagement et au maintien de la 

motivation des personnes. Le lien entre l’activité et les apprentissages facilite donc les 
acquisitions de connaissances et leur utilisation (transfert) dans la sphère professionnelle et/ou 
domestique. 
En cas de dispositif d’alternance veiller à ce qu’elle soit réellement intégrative et non 
juxtapositive 
 

En cas d’alternance ou de VAE, l’ingénierie doit être pensée à partir du travail réel en 
entreprise mais aussi en lien avec le référentiel de compétences et les exigences de la 
certification.  
 
 

                                                 
4 Pour illustrer ce point : le CRIA dans VAE Dreux a joué un rôle d'animateur du dispositif, d'appui à la 

DDTEFP pour la coordination, et de mise en cohérence du travail des équipes pédagogiques (création/adaptation 

d'outils de suivi, recherche et fourniture des référentiels, mise en relation des compétences du référentiel "savoirs 

de base" avec celles nécessaires à l'exercice du métier ou à l'explicitation des tâches effectuées par les candidats). 

Ou encore, le rôle joué par l'équipe RVP (rénovation de la vie professionnelle) du rectorat dans le cas du lycée 

de Vendôme (formation des profs, apport méthodologiques, appui dans la construction du projet. 
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Hors alternance, raccorder les modules et les savoirs techniques aux modules et aux savoirs 
généraux (transversalité des connaissances et usages) permet de donner sens aux savoirs et 
de maintenir la motivation. 

 
L’obtention possible d’une certification et sa reconnaissance, attestant d’une qualification 
professionnelle est probablement un autre facteur des dynamiques individuelles et 
collectives. 
 
Veiller à ce que l’amplitude temporelle du projet soit en adéquation avec les possibilités 

matérielles, les postures et les dynamiques psychologiques des personnes et tant que faire se 
peut avec les impératifs professionnels et organisationnels. 
 
Si nécessaire, il est envisageable de concevoir, malgré les lourdeurs de gestion toujours 
possibles, des partenariats entre plusieurs organismes de formation selon leurs spécialités et 
compétences propres. La réussite pédagogique est quelquefois à ce prix.  

 
 
Ingénierie pédagogique 
 
Il s’agit de choisir le bon vecteur et les bonnes sources de motivations pour relancer 
dynamique et le désir de se former voire de s’engager dans un parcours qualifiant (stage, 

VAE…) 
 
L’ingénierie pédagogique doit tenir compte du niveau des stagiaires concernés sans pour 
autant déroger aux pratiques et aux procédures en vigueur (particulièrement en cas de VAE) 
afin de ne pas minorer les résultats finaux des apprenants, afin de ne pas rendre d’une 
certaine manière la certification « illégitime » ou de complaisance. Cependant une 

ingénierie spécifique d’accompagnement ou d’aménagement des parcours peut être 
construite afin de mettre les apprenants dans une logique de réussite. Une telle ingénierie 
peut être imaginée à tous les moments des dispositifs (amont, aval ou pendant l’action elle-
même). 
 

Une phase de positionnement individuel et d’analyse de l’activité ou du travail est souvent 
nécessaire. Une réelle motivation (test, entretien) est parfois à démontrer avant de pouvoir 
être accepté dans les dispositifs. Au demeurant, la confiance dans les potentiels des 
candidats est déterminante, c’est sur elle que se fonde la pari d’une réussite et c’est elle qui 
souvent dynamise les processus par l’effet de renforcement positif qu’elle produit (« avoir 
confiance en soi parce que l’on a confiance en moi »).    

 
L’élaboration collective des activités d’apprentissage (contenu et formes) et la 
mutualisation, voire la co-production, des outils par l’équipe pédagogique apparaît comme 
une garantie de longévité de l’action et facilite sa reconduction. 
 
Les pédagogies dites actives, relavant « doing by learning » semblent plus adaptées aux 

publics des parcours de qualification. L’apprenant au centre de ses apprentissages ne doit 
plus apparaître comme un slogan ou une incantation mais devenir une réalité. Elles doivent 
s’inscrire dans une démarche de responsabilisation des acteurs et dans une démarche de 
« déscolarisation » assumée. 
 
Les démarches pédagogiques inductives paraissent mieux adaptées aux publics concernés 

par les dispositifs étudiés. 
 
Des formes et des moments d’individualisation (contenu, durée…) de la formation sont 
probablement nécessaires aux apprentissages comme des temps collectifs de travail le sont 
sans doute aussi dans les phases d’accompagnement VAE. 
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L’apprentissage par le projet pédagogique à conduire individuellement ou collectivement 
est une modalité pédagogique semble-t-il adaptée. Dans tous les cas, il convient d’associer 

les apprenants au maximum de choix, de donner sens au savoir (faire le lien avec la réalité et 
les centre d’intérêts), de toujours valoriser les productions réalisées (refus de la pièce 
poubelle) et aussi d’entretenir, voire de développer la motivation tout au long du processus. 
 
De telles pédagogies sont susceptibles de favoriser le maintien de l’effectif tout au long de la 
formation et d’éviter les phénomènes de décrochage bien connus en formation initiale ou 

d’absentéisme fréquent en formation continue. 
 
Les démarches pédagogiques doivent favoriser l’implication personnelle tout en favorisant 
l’émergence d’un climat collectif de confiance favorable aux apprentissages et (si 
nécessaire) à la restauration de l’image de soi et à l’épanouissement de chacun.  
 

Lorsque le dispositif apparaît comme un parcours balisé lisible, attractif et « étapiste » voire 
assortie d’un contrat pédagogique, il offre plus de garanties de réussite. Il doit être présenté 
comme un processus adapté au rythme et au projet de chacun. Une bonne compréhension 
des enjeux et des contraintes du dispositif est semble-t-il un facteur de réussite pour ceux et 
celles qui s’y sont engagés. 
 

Quels que soient la pédagogie utilisée et le professionnalisme des équipes pédagogiques, de 
tels projets ne sauraient pas possibles sans la mobilisation forte des apprenants.  
 
Le dispositif doit prendre en compte les temporalités et les rythmes des apprenants tout en 
tenant compte des temporalités et des contraintes institutionnelles (durée des financements, 
horaires mobilisables, date des jurys…)  

 
La relation pédagogique entre formateur/accompagnateur semble souvent déterminante. Il 
convient de développer un climat psycho-socio-affectif chaleureux favorable à la 
dynamique pédagogique. Il convient toutefois, même si une certaine proximité relationnelle 
est souhaitable de ne pas mettre en place des systèmes de dépendance et/ou d’emprise 

toujours nuisibles aux prises d’autonomie pédagogiquement affirmées et souhaitées. 
 
La valorisation des candidats tant par les « pairs » en entreprises (tuteurs et autres 
professionnels salariés), que par les membres de l’équipe pédagogique, voire par les autres 
stagiaires peut pour certains participer de la dynamique de réussite.  
 

 
Recommandations et préconisations 
 
L’une des difficultés majeures est la reconduction des dispositifs. Il conviendrait donc de 
demander aux financeurs des projets de s’engager sur le moyen terme (3 opérations) afin 
d’en mesurer non seulement l’impact d’après une expérience significative (durée, nombre 

de stagiaires, qualifications obtenues, accès à l’emploi…) mais aussi de laisser un temps 
suffisant pour trouver d’autres partenaires et ainsi garantir la pérennisation du dispositif si 
celui-ci s’avère pertinent tant socialement qu’individuellement. 
 
Une ingénierie de projet et une ingénierie pédagogique adaptée, c’est-à-dire sur mesure, 
sont à concevoir sur un mode coopératif. Processus important pour les apprentissages mais 

qui pose de nombreux problèmes quant au transfert des bonnes pratiques compte tenu de 
la spécificité de la construction pédagogique retenue en lien avec les acteurs locaux. 
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Suite à la réussite des personnes, surtout si elle n’est que partielle, toujours penser à un 
« après » afin de maintenir les acquis, la dynamique individuelle et d’assurer une fin de 

parcours dans de bonnes conditions. 
En cas d’échec ou de difficultés fortes, il conviendrait de toujours prévoir des alternatives 
honorables et des solutions moins ambitieuses. 
 
La réussite de ces opérations est aussi dépendante du professionnalisme des acteurs. Il 
conviendrait donc, si nécessaire, d’informer et de former ces derniers (tuteurs, formateurs…) 

et de leur assurer une formation continue conséquente et adaptée. 
 
Ces projets, trop souvent ne reposent que sur la volonté militante de quelques-un-e-s et sur 
l’action déterminée d’une ou deux personnes. Une telle réalité fragilise la pérennité de ces 
actions. Il convient donc de penser et d’organiser ces activités autour de noyaux stables de 
professionnels. A défaut de penser, dès la mise ne place du dispositif, au passage des relais, 

à l’information, la formation et à l’intégration tuilée des successeurs. 
 
Dans le même optique, il conviendrait de trouver des modalités de financement permettant 
d’assoire les dispositifs et les équipes afin de dépasser le stade des expérimentations et 
faciliter les reconductions. 
 

Par ailleurs, il conviendrait que les financements soient souples, adaptés et évolutifs (heure 
groupe si nécessaire au démarrage du projet pour le lancer et financements 
complémentaires pour la construction de l’ingénierie et l’évaluation du dispositif). 
De plus, il serait souhaitable qu’ils soient cohérents entre eux dans la durée (problème d'un 
financeur changeant de politique en cours de projet) et dans l'espace (problème de la 
décentralisation avec des collectivités territoriales qui ne financent pas toutes la même 

chose dans un même espace administratif)5.  
 
Il conviendra d’être particulièrement vigilant sur les délais entre l’engagement formel 
(inscription) dans le dispositif des personnes et le démarrage des opérations. Un temps trop 
long entre les deux entraîne de la démobilisation, des abandons, de la frustration voire de la 

souffrance. Autant d’éléments sources de dysfonctionnements et toujours négatifs pour le 
bon déroulement et la réussite des projets. Apprendre à « se gérer dans le temps » et à 
moyen terme n’est pas toujours une réalité acquise pour un nombre certain de stagiaires et 
ou de candidats à une VAE 
 
D’une manière générale, il apparaît que les projets ramassés dans le temps sont plus 

favorables à la mobilisation et à la réussite des apprenants. Pour certains publics des 
dispositifs de courte durée peuvent apparaître plus adaptés (penser en ingénierie modulaire 
et cumulative) et ainsi mieux assurer les chances de réussite. 
 
Pour tout dispositif, malgré la difficulté méthodologique que cela implique, il serait 
souhaitable de concevoir et d’organiser des modes communs de capitalisation de 

l’expérience afin de rendre possible la mutualisation des outils et un éventuel transfert. 
 
Il convient de veiller à ce que les dispositifs élaborés, du fait de leur ambition légitime, 
n’excluent les populations les plus éloignées de l’accès à la qualification. 
 
Il est essentiel qu’à chacune des phases, du politique au pédagogique, les acteurs puissent 

s’approprier le projet, particulièrement les apprenants et les candidats à la VAE. 
 

                                                 
5
 Par exemple les Conseils généraux d'une même région peuvent avoir des politiques différentes, ce qui rend 

impossible la généralisation d'une action : cf. financement du transport à 2 € pour les jeunes du Loiret dans le cas 

de la plate-forme logistique qui n'a pas d'équivalent dans tous les départements de la Région Centre. 
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Afin de garantir un engagement fort et durable, il convient de veiller à ce que les conditions 
de réussite soient réunies pour l’ensemble des acteurs (apprenants/candidats), à savoir 

minimum économique, santé, logement, transport et si possible un environnement familial 
paisible et acquis au fait formation ou à la VAE. 
 
La valeur individuelle de la reconnaissance sociale d’une première certification, que ce soit 
par la voie de la formation, de la VAE ou par le truchement d’un dispositif mixte, ressort 
comme un point essentiel de la motivation des usagers et des salariés à poursuivre jusqu’au 

bout le processus engagé et à y réussir. Au-delà de la valeur personnelle de la certification, 
l’accès à la qualification permet, en plus d’un accès ou d’un maintien dans l’emploi, de se 
reconnaître et de se faire reconnaître comme un-e « professionnel-le » doté-e de 
compétences, voire en possession d’un vrai métier. Elle participe de la dignité des personnes 
engagées dans ces actions de formation et/ou de validation des acquis de l’expérience. 
 
 
Conclusion 
 
Au fur et à mesure des analyses conduites sur les actions proposées (formation et/ou VAE) 
par les CRIA de la Région Centre, il apparaît que pour les publics concernés, à savoir en 
situations d’illettrisme, l’accès à la qualification est possible pour peu que l’on leur en donne 

les moyens. Pour deux d’entre ces actions, elles vérifient in vivo que la VAE n’est ni une utopie 
ni une impossibilité, qu’elle est bien une des voies de certification des publics en difficultés 
avec l’écrit 
Il apparaît aussi, qu’avec des aménagements contextuels nécessaires et inévitables, les 
parcours de qualification étudiés sont dans l’ensemble transférables. 
 

De tels projets menés à terme sont non seulement qualifiants pour les apprenants mais ils sont 
aussi fréquemment « professionnalisant » pour les porteurs de l’action. Dans bien des cas 
aussi, ils enrichissent humainement les équipes et les apprenants qui y sont engagées. Dans 
l’entreprise, ils favorisent ou renforcent les collectifs de travail (métier et compétences 
partagés), facilitent l’émergence d’une identité professionnelle et brisent les isolements liés à 

des sites de travail distants ou à des horaires éclatés. Par ailleurs, ces actions sont une 
occasion de valoriser les équipes locales et de terrain aux yeux de leurs interlocuteurs 
institutionnels. Elles s’intègrent donc dans un processus de reconnaissance sociale de tous 
ceux et de toutes celles qui oeuvrent en matière de lutte contre l’illettrisme. 
 
Pour les structures porteuses (entreprises, organismes de formation, établissements scolaires) 

de telles expériences sont l’occasion de repenser et d’améliorer des pratiques et quelquefois 
même de relancer des dynamiques. Elles peuvent parfois conduire à une réorganisation de 
l’activité et à l’enrichissement des situations de travail.  
 
L’accès à la qualification s’inscrit dans le développement général souhaité de la sécurisation 
des parcours professionnels pour tous et toutes (Loi de 2004 sur la formation professionnelle 

tout au long de la vie). Les actions que nous avons analysées vont dans cette direction et 
méritent donc d’être développées pour ceux et celles qui aujourd’hui sont les plus démunis 
sur ce plan. 
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Mes constats personnels 
 

Ces quatre expériences confirment et confortent généralement les conclusions de mes 
travaux antérieurs. 
 
Les quatre expérimentations analysées permettent d’affirmer que pour les adultes en 
situations d’illettrisme l’accès à la certification et à la qualification, au-delà des intentions et 
des incantations, est possible.  

Que plusieurs voies d’accès sont utilisables : à savoir la VAE (validation des acquis de 
l’expérience), la formation ou un mixte VAE-formation avec ou sans alternance. 
Que cette certification est accessible aux usagers qu’ils soient jeunes (Vendôme, Orléans) et 
en formation initiale ou déjà sortie de l’appareil scolaire ou qu’ils soient moins jeunes (Blois, 
Dreux) 
Que tous les dispositifs de certification sont mobilisables sur de telles actions : diplômes de 

l’Education nationale (Vendôme, Dreux) et ministère des Affaires sanitaires et sociales et titres 
du Ministère du travail (Blois), des certifications de branches (Orléans). 
 
Que les conditions de la réussite sont : 

- Une forte implication institutionnelle associée à une politique volontariste, 
- Des financements reconductibles, 

- Un réseau partenarial solide et partageant les mêmes valeurs et les mêmes 
intérêts pour l’action, 

- Un pilotage souple et réactif, 
- Un dispositif et une andragogie adaptés aux personnes cibles, 
- Des acteurs formés, professionnels et impliqués voire quelque peu militants, 
- Des stagiaires et des usagers responsabilisés, motivés et acteurs de leurs parcours. 

 
Au demeurant, l’ingénierie du projet d’action ne peut pas ne pas prendre en compte les 
projets personnels. Il convient donc d’éviter toute « dictature » d’une ingénierie exogène, 
même bien intentionnée, et de favoriser tant que faire se peut une ingénierie endogène et 
coopérative. En d’autres termes, d’associer le plus possible les apprenants et les candidats 

eux-mêmes à la conception du dispositif les impliquant individuellement et socialement. Leur 
engagement dans la construction favorisant une appropriation du système d’action par les 
acteurs eux-mêmes et par conséquent une « apprenance6 » facilitée. 
 
 
Questions qui pour moi restent en suspend : Comment pérenniser de tels dispositifs ? 

Comment mutualiser et transférer ces derniers (méthodologie) ? 
 
Un regret, ne pas avoir eu assez de contacts directs avec des apprenants et/ou des 
candidats et ne pas avoir recueillis assez de témoignages auprès de témoins directs, hormis 
les formateurs et les acteurs directement impliqués, des évolutions réussies par les personnes 
engagées dans ces différents dispositifs. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
6
 Au sens où l’emploi P. Carré, c’est-à-dire en incluant dans le contexte : l’engagement personnel, la motivation 

et les possibilités/capacités d’apprentissage. 
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ANNEXES 

 

Diapositive 1 

 

 

V

A

E

alidation des

cquis de

xpérienceL’
 

 

 

Diapositive 2 

 

 

Eléments déclencheurs

• Constat du Point Relais Conseil de Dreux
Certains demandeurs de VAE se détourne de la procédure face à la part importante 

d’écrit qu’elle implique

• Une préoccupation partagée au niveau 
régional

Thème d’intervention partagé par l’Etat (DRTEFP), la Région et le Gip ALFA Centre

• Une organisation locale structurée
Un organisme de formation impliqué, une volonté de la DDTEFP de permettre l’accés à

la qualification aux salariés des structures de l’activité par l’économique.
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Diapositive 3 

 

 

Le Comité de suivi

Organismes valideurs 

concernés
AFPA / GRETA / CFPPA

Point Relais Conseils 

Cidff

Cria28

Organisme de formation 

dans les savoirs de base
INIREP

Entreprises 

d’insertion

ANPE

 

 

 

Diapositive 4 

 

 

0 à 4h 
par 

candida
ts

Sept/oct

Sept 05

1 à 3h

Sept 05

1er comité de suivi pour calibrage du 
parcours: 10 octobre

Identification des modes de financement et 

montage du dossier de financement (OPCA, 
Plan de formation, fonds publics,…)

Confirmation 

d’engagement 
auprès de la 

structure référente 
(PRC, 

employeur,..)

Candidats

PRC

CRIA28

3. Engagement des candidats

Support d’information adapté au public

Référentiel croisé: compétences 

professionnelles:compétences savoirs de 
base

Positionnement savoirs de base mention 
VAE

Individuel et/ou 
collectif

Présentation des 

modalités, du 
parcours

PRC, 
Employeurs, 

Plate forme de 
positionnement

2. Information / mobilisation du public

Fiche de présentation du projet

Fiche profil cible (expérience 
professionnelle et savoirs de base)

Fiches présentation certificats proposés

Individuel ou 

collectif

Employeurs, 

PRC, ANPE, 
OF, …

1. Repérage des publics
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Diapositive 5 

 

 

Avril/

Mai 06

0 à 100h 
par 
candidat

Déc 05 à
mars 06

0 à 10h 

par 
candidat 

sur 1 
mois 

maxi

Oct et 

nov 05

3ème comité de suivi

Selon modalités du 
référentiel de 

certification

Candidats,DDTEF
P, DRAF, Rectorat 

délocalisé

6. validation

« Ateliers d’écriture » savoirs de 
base sur livret 2: description de 
l’activité

Modules techniques, …

Envoi des dossiers

Accompagnement 

renforcé savoirs de 
base et/ou 

professionnel 
suivant besoins

Organismes 

valideurs,INIREP:

en lien avec 
employeur

PRC

5. Préparation à la validation

Renseigner dossier 1 de VAE

2ème comité de suivi
Individuel et/ou 

collectif:

Aller et retours sur 

atelier « savoirs de 
base »

Candidats, PRC, 

CRIA28,INIREP, 
organisme valideur

4. Dossier de recevabilité

 

 

 

Diapositive 6 

 

 

Calendrier

AFPA

GRETA

CFPPA

Validation

Avril Mai

INIREPINIREPPoint Relais 
Conseil

1 à 100 
heures

1 à 10 
heures

4 heures

Décembre

Janvier 
Février 
Mars

Octobre

Novembre

Septembre 
Octobre
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Quel accès à la certification pour les publics peu qualifiés ? 
 

Auteur : GIP QUALITE DE LA FORMATION 

Editeur : GIP QUALITE DE LA FORMATION 

Date de parution : 2004 

Adresse : ftp://portail.carif.org/ftpcarif/travaux/emploi_certif/actes_16sept.pdf 

GIP.2487 

Les opérateurs de la validation et les acteurs de l'insertion se sont rencontrés à Poitiers le 16 

septembre 2004 autour d'une préoccupation partagée : les actifs les moins qualifiés et la 

question de leur accès à la certification. 

Comment baliser les traces du parcours ? Quels liens faire entre des emplois peu qualifiés, les 

savoirs de bases et les certifications de premier niveau ? Comment anticiper et construire 

progressivement l'accès à la certification ? 

 

(résumé de l'éditeur) 

 

_______________________________________________ 

 

Acquérir les savoirs de base : guide pour la mise en place de formations 
 

Auteur : DARTOIS Colette 

Editeur : CQFD 

Date de parution : 1993 

Adresse :  

DAR.049 

Si des personnes n'ont pu parvenir à bénéficier des moyens éducatifs offerts à l'ensemble de la 

population, il faut sans doute chercher à faire autre chose, autrement. 

L'ambition de ce document n'est pas de résoudre le problème dans sa totalité et sa complexité, 

mais de suggérer un cadre général, des modes d'organisation, des pistes d'action et de 

réflexion qui aideront le promoteur ou le praticien de la formation à préparer son action.  

 

Cet ouvrage propose un "canevas" pour la mise en place d'actions de formation en vue de 

l'apprentissage ou le réapprentissage des savoirs de base. Il propose des éléments de réponse à 

un ensemble de questions : - quels sont les savoirs de "base" ? - comment identifier les 

besoins d'acquisition et prendre en compte les publics concernés ? - comment mettre en 

oeuvre les activités de formation correspondantes ? 

 

_______________________________________________ 
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Forum permanent des pratiques, rencontre internationale francophone : contributions 
écrites 
 

Auteur : Collectif d'auteurs 

Editeur : ANLCI 

Date de parution : 2005 

Adresse :  

COL.2453 

Les contributions écrites proposées dans ce document viennent compléter les travaux des 

groupes nationaux et régionaux et les communications orales externes prévues dans le cadre 

des ateliers de la rencontre internationale francophone du 5 au 7 avril 2005 à Lyon.  

 

Au sommaire : 

 

- Atelier 2 : Démarches et outils d'apprentissage en formation de base : quels choix pour quels 

usages ? 

Proposition d'une grille d'analyse des productions écrites de scripteurs en difficulté 

Mathématiques, illettrisme et pratiques 

Orthographe et illettrisme 

 

- Atelier 3 : Quelles pratiques pour développer la formation de base dans les services publics, 

les entreprises et faciliter l'accès à la validation des acquis de l'expérience ? 

A quelles conditions le dispositif VAE peut-il être au service des publics en formation dans 

les dispositifs de maîtrise des savoirs de base ? 

Formation de base et entreprise 

 

- Atelier 4 : Culture et lutte contre l'illettrisme : pratiques et partenariats de la petite enfance à 

tous les âges de la vie 

L'œuvre d'art comme médiation culturelle en milieu fragilisé 

 

- Atelier 7 : Technologie de l'information et de la communication : quels usages en formation 

de base ? 

Professionnalisation des acteurs de l'alphabétisation 

 

- Atelier 9 : Bénévoles et salariés : quelle place, quelles compétences pour les intervenants 

pour la lutte contre l'illettrisme ? 

Redonner le plaisir d'écrire au formateur pour le transmettre aux autres 

 

- Atelier 10 : Pour faire face à des situations spécifiques, quelles démarches appropriées ? 

Seront abordées notamment les situations des jeunes en difficulté, gens du voyage, personnes 

détenues 

Centres sociaux et accompagnement du public en situation d'illettrisme 

 

- Atelier 11 : Comment évaluer les acquis ? Avant, pendant et après la formation  

Evaluation et remédiation cognitives de la lecture 

Risque d'illettrisme au collège : quelle place pour les enseignants dans l'évaluation ? 
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- Atelier 13 : Ateliers d'écriture : démarche d'apprentissage et pratique culturelle 

Un atelier d'écriture pour apprendre le français : l'écriture comme l'expérience, l'écrivant 

comme chercheur 

 

- Atelier 14 : Au cœur de politiques nationales : initiatives et dispositifs dans des pays 

francophones du Nord et du Sud 

L'alphabétisation conscientisante : une approche novatrice de l'éducation citoyenne et de 

promotion de l'environnement lettré proné par l'ONG EVEIL dans la région de Mopti 

Langues mots à maux 

Qualité du service public local et acquisition des savoirs fondamentaux 

 

Séance de clôture : Mettre en réseau les acteurs, partager les ressources, pour développer les 

compétences des intervenants : un enjeu fondamental pour l'accès de tous à la lecture, à 

l'écriture et aux compétences de base. 

 

_______________________________________________ 

 

Actes du colloque de Limoges (14 décembre 2004) : Mieux lire et écrire, agir ensemble 
de l'école à l'entreprise 
 

Auteur : Collectif d'auteurs 

Editeur : CONSEIL REGIONAL DU LIMOUSIN;DRTEFP LIMOUSIN 

Date de parution : 2005 

Adresse :  

COL.2451 

Au sommaire de ces actes du colloque de Limoges : 

 

- Ouverture (Dominique Bur, Jean-Paul Denanot, Liliane Kerjan, Marie-Thérèse Geoffroy, 

Christian Delpierre) 

 

- Conférences et tables rondes : 

 

- Pour une prévention précoce des difficultés d'apprentissage en lecture. 

- Repérage, diagnostic des difficultés et dispositifs de prise en charge de ces difficultés. 

- Mode de gestion des ressources humaines et prévention des exclusions des salariés en 

entreprise. 

- Partage d'expériences conduites auprès des salariés de faible niveau dans les régions 

Limousin, Aquitaine et Poitou-Charente par les organismes collecteurs agréés, l'entreprise 

ADIA et Pierre Roche Lereq. 

- Validation des acquis de l'expérience (VAE) et public de faible niveau. 

- Qu'entend-on par validation des acquis de l'expérience (VAE) ? Le dispositif en Limousin et 

partage d'expériences avec deux organismes paritaires collecteurs agréés. 

 

- Conclusion 

 

_______________________________________________ 
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L'accès à la Validation des Acquis de l'Expérience (VAE) des personnes en situations 
d'illettrisme 
 

Auteur : CRI PACA;OLLIVIER Dominique;BARNEAUD Christiane 

Editeur : CRI PACA 

Date de parution : 19/07/2006 

Adresse : 

http://www.illettrisme.org/components/com_remository/com_remository_startdown.php?id=4

9&chk=c934ccb03843c899b03ceb6781465906&userid=0 

CRI.2893 

Le Centre de Ressources Illettrisme de la région PACA présente les actes de la journée du  

25/11/2005 qui porte sur la validation des acquis de l'expérience des personnes en situation 

d'illettrisme. 

 

Cette journée, organisée sous forme de trois tables rondes, tente de réfléchir aux 

questionnements qui se posent tout au long des étapes d'une démarche de VAE : 

 

- l'information : comment faciliter l'accès, faire connaître les relais et les outils d'information 

; 

- l'accompagnement : quel accompagnement spécifique faut-il proposer à des personnes en 

situation d'illettrisme, comment les soutenir ; 

- les modalités de validation : quels liens faire entre savoirs professionnels, savoirs de base, 

compétences et certifications. 

Est-ce que d'autres modalités que l'écrit pour les personnes en difficulté dans ce domaine sont 

envisageables, voire souhaitables ? Faut-il adapter la démarche VAE à ce type de public, à ses 

difficultés ou au contraire élever le niveau de ces personnes, et faire en sorte qu'elles soient en 

capacité de formaliser leurs expériences ? 

 

L'objectif est de d'informer sur la démarche, de permettre aux acteurs de terrain d'intégrer 

cette possibilité dans leur pratique avec des publics de bas niveaux, d'en saisir les enjeux mais 

aussi les dérives possibles. 

(d'après l'introduction de l'ouvrage) 

 

_______________________________________________ 

 

Comment valider les acquis des personnes en situation d'illettrisme ? 
 

INFFO FLASH, n° 629, du 15/1/2004. 

BILLY Knock;LENOIR Hugues 

 

CARIF Centre GIP ALFA CENTRE 

 

Hugues Lenoir vient d'achever une recherche exploratoire auprès d'acteurs de la VAE engagés 

dans des expérimentations en entreprise pour des travailleurs en situation d'illettrisme. Elle le 

conduit à inviter les formateurs à chercher "les moyens de travailler avec l'oral de manière à 

ce que celui-ci fasse preuve, au même titre que l'écrit", pour reconnaître les savoir-faire de ces 

personnes et assurer ainsi davantage d'équité. 

 

(résumé de la revue) 
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De nouveaux moyens pour lutter contre l'illettrisme 
 

ENTREPRISE ET CARRIERES, n° 771, du 05/07/2005. 

FEMINIER Chantal;VIGNE-LEPAGE Véronique;DORIAC Martine;ROUX Florence 

 

CARIF Centre GIP ALFA CENTRE 

 

L'illettrisme concernerait deux millions de français. La formation continue, qui ne 

bénéficie qu'à 13 % des salariés non qualifiés, a sa part de responsabilité. La réforme en 

cours, le développement de l'écrit et les prérogatives des OPCA poussent à introduire la lutte 

contre l'illettrisme dans les plans de formation des entreprises. La loi du 4 mai 2004 (voir l'<a 

href="http://www.alfacentre-doc.org/eel_fiche_frames.htm&numrec=031092357927410" 

target="_blank">article d'Echos en ligne du 25 mai 2004</a>) rend ainsi obligatoires, tous les 

trois ans, les négociations de branches sur la formation professionnelle, et étend le contenu de 

ces négociations aux actions de lutte contre l'illettrisme au sein de l'entreprise.  

 

Les articles de ce dossier abordent divers points liés à l'illettrisme en entreprise :  

 

L'identification des salariés illettrés  : elle ne doit pas passer par un dépistage individuel 

mais par la mise en avant d'un besoin de formation parmi d'autres. 

 

L'aide financière, même très incitative, ne suffit pas à engager une entreprise dans un 

dispositif de lutte contre l'illettrisme. Cette démarche, contraignante en termes d'horaires, peut 

- et doit- correspondre à un réel besoin interne. 

 

Une fois repérées les personnes en difficulté avec l'écrit, reste à les inciter à se former. Il ne 

faut pas les stigmatiser mais inscrire la maîtrise de compétences de base dans la politique 
de formation de l'entreprise. 

 

L'amalgame illettrisme et apprentissage du français conduit les entreprises à ignorer des 

compétences professionnelles qui pourraient leur être utiles, analyse une étude de la Direction 

de la population et des migrations. 

 

Le dossier s'achève sur l'exemple d'Adia, où des intérimaires réapprennent les savoirs de base 

pour mieux évoluer. 

 

_______________________________________________ 

Validation des compétences 
 

LE JOURNAL DE L'ALPHA, n° 121, du 2001. 

LIRE ET ECRIRE EN WALLONIE 

 

 

Ce dossier est consacré à la validation des compétences dans le cadre de l'alphabétisation. 
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Le premier article est consacré à la validation des acquis en dehors du champ scolaire. La 

certification reste encore actuellement l'apanage de l'enseignement de la Communauté 

française même s'il existe la possibilité de prendre en considération des capacités acquises 

ailleurs que dans l'enseignement pour avoir accès à la formation. Il n'en demeure pas moins 

que dans les acteurs de la formation sont pour la plupart préoccupés par la reconnaissance et 

la validation des acquis. 

 

Le second article s'intitule : Les compétences en alphabétisation : le cercle ou la ligne droite ? 

Parler de compétences et de validation des compétences semble aller de soi... Mais en est-on 

si sur ? Peut-être, avant toute chose, faut-il s'entendre sur ce qu'on entend par "compétences". 

 

Le troisième article s'intéresse à l'utilisation des compétences acquises tout au long de la vie 

en vue de mettre en place un outil d'auto-évaluation. 

 

L'article suivant traite du portefeuille des savoirs. 

_______________________________________________ 
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PROGRAMME DE LA RENCONTRE REGIONALE 
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CARTE DES PRATIQUES 
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« Réunir pour mieux agir » 

 

Groupement d’intérêt public, l’Agence Nationale de Lutte Contre 
L’Illettrisme mobilise et travaille avec ceux qui agissent et peuvent 
agir au niveau institutionnel et sur le terrain pour prévenir et lutter 
contre l’illettrisme. Son rôle est de fédérer et d’optimiser les 
énergies, les actions et les moyens de tous ces décideurs et acteurs 
pour accroître l’efficacité et la visibilité de leur engagement.  
L’ANLCI est chargée de promouvoir, au niveau national, régional et 
local, toutes les actions concourant  à mesurer, prévenir et agir 
contre l’illettrisme et à favoriser l’accès de tous à la lecture, à 
l’écriture et aux compétences de base. 

Structure souple réunissant partenaires publics et privés, elle 
organise le partage du travail, dans le cadre des compétences et 
champs d’intervention propres à chacun, afin que tous puissent 
prendre part à une action commune et concertée pour  faire reculer 
de façon significative l’illettrisme sur tous les territoires.  
L’ANLCI fédère et optimise les moyens mobilisés par l’État, les 
collectivités territoriales, les entreprises et la société civile dans la 
lutte contre l’illettrisme. 
L’ANLCI accompagne et aide les acteurs qui réalisent des actions de 
lutte contre l’illettrisme à se professionnaliser et à développer leurs 
compétences. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

A v e c  l ’ a p p u i  f i n a n c i e r  d e  n o s  p a r t e n a i r e s  :  

 

 

A v e c  l e  c o n c o u r s  d u  F o n d s  S o c i a l  E u r o p é e n  


